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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Das in Art. 3 EMRK formulierte und auch in Art. 25 Abs. 3 BV verankerte
Rückschiebeverbot verbietet es absolut, eine Person in einen Staat auszuschaffen, in
dem ihr Folter oder eine andere Art grausamer oder unmenschlicher Behandlung oder
Bestrafung droht. CVP-Nationalrat Fabio Regazzi (cvp, TI) forderte mit seiner Motion
«Ausweisung von Terroristinnen und Terroristen in ihre Herkunftsländer, unabhängig
davon, ob sie als sicher gelten oder nicht», die innere Sicherheit der Schweiz solle im
Falle von Flüchtlingen, die mit terroristischen Aktivitäten in Verbindung gebracht
werden und damit eine Gefahr für die Sicherheit der Schweiz darstellen, Vorrang
haben. Erreichen wollte er dies durch die vorrangige Anwendung von Art. 33 Abs. 2 des
internationalen Abkommens über die Rechtsstellung der Flüchtlinge, demzufolge sich
ein Flüchtling nicht auf das Ausweisungsverbot berufen könne, «wenn erhebliche
Gründe dafür vorliegen, dass er als eine Gefahr für die Sicherheit des
Aufenthaltsstaates angesehen werden muss oder wenn er eine Bedrohung für die
Gemeinschaft dieses Landes bedeutet, weil er wegen eines besonders schweren
Verbrechens oder Vergehens rechtskräftig verurteilt worden ist.» Das
Ausweisungsverbot an der vom Motionär genannten Stelle in der Flüchtlingskonvention
ist jedoch weiter gefasst ist als das Non-Refoulement-Prinzip des zwingenden
Völkerrechts und verbietet eine Rückschiebung nicht nur bei drohender Folter oder
Todesstrafe, sondern auch bei Gefährdung des Lebens oder der Freiheit des Flüchtlings
«wegen seiner Rasse, Religion, Staatszugehörigkeit, seiner Zugehörigkeit zu einer
bestimmten sozialen Gruppe oder seiner politischen Anschauungen» (Art. 33 Abs. 1 FK).
Ergo kann das Ausweisungsverbot der Flüchtlingskonvention bei Gefährdung der
öffentlichen Sicherheit eingeschränkt werden; für das Rückschiebeverbot des
zwingenden Völkerrechts gilt dies jedoch nicht, das Non-Refoulement-Prinzip gilt
absolut.
Obwohl Justizministerin Simonetta Sommaruga vor dem Nationalratsplenum klarstellte,
dass es erstens nicht nur ausländische Dschihadisten gebe und zweitens die Schweiz
bereits heute Rückführungen in «unsichere Staaten» vornehme, da die Unsicherheit in
einem Land kein Hinderungsgrund für eine Rückführung sei, sondern nur eine
Verletzung des Rückschiebeverbots im individuellen Fall, nahm der Nationalrat die
Motion im Herbst 2018 mit 102 zu 73 Stimmen bei 3 Enthaltungen an. Auch die
Begründung, der Bundesrat habe hier gar keinen Handlungsspielraum – man könne das
zwingende Rückschiebeverbot nicht einfach ignorieren, weil man der
Flüchtlingskonvention Vorrang vor der Bundesverfassung gewähre – sowie die
Versicherung, man sei auch vonseiten des Bundesrats durchaus um Massnahmen zur
Terrorismusbekämpfung bemüht – so zeige dies beispielsweise die in der
Vernehmlassung gut angekommene Ausweitung des präventiv-polizeilichen
Instrumentariums –, stiess mehrheitlich auf taube Ohren. Während die SVP-Fraktion
geschlossen für den Vorstoss votierte, stimmten die Grüne, die SP- und die GLP-
Fraktion geschlossen dagegen. Die bürgerlichen Parteien zeigten sich gespalten, wobei
sich die Fraktionen der FDP und der CVP mehrheitlich dafür und jene der BDP
mehrheitlich dagegen aussprachen. 1

MOTION
DATUM: 19.09.2018
KARIN FRICK

Anders als zuvor der Nationalrat war die SPK-SR mehrheitlich (6 zu 4 Stimmen, 2
Enthaltungen) der Ansicht, das Non-Refoulement-Prinzip sei ein fester Bestandteil der
Bundesverfassung und schütze selbst verurteilte Terroristinnen und Terroristen zu
Recht vor der Ausschaffung in ein Land, wo ihnen Folter oder die Todesstrafe droht.
Demzufolge beantragte sie die Motion Regazzi (cvp, TI), die die Ausweisung von
Dschihadistinnen und Dschihadisten in Folterstaaten ermöglichen sollte, ohne
Gegenantrag zur Ablehnung. Dem Ständeratsplenum wurde in der Frühjahrssession
2019 dann jedoch ein Einzelantrag Minder (parteilos, SH) auf Annahme der Motion
vorgelegt. Der parteilose Antragsteller argumentierte, das zwingende Völkerrecht greife
hier nicht, sei gar «für jeden Rechtsstaat absurd und total unbefriedigend», denn
«diese Nichtrückkehrer, diese Dschihadisten, diese Gefährder» kosteten den Staat
«Millionen von Franken» und verursachten «in den Kantonen, beim Bund und in der
Bevölkerung Frust und Unverständnis». Nicht zuletzt nahm er damit Bezug auf die fünf
wegen Terrorismus verurteilten Iraker der «Schaffhauser IS-Zelle», die nach verbüsster

MOTION
DATUM: 19.03.2019
KARIN FRICK
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Strafe nicht in den Irak ausgeschafft werden können, da ihnen dort mutmasslich Folter
droht. FDP-Ständerat Andrea Caroni (AR) entgegnete mit einem Plädoyer für den
Rechtsstaat, in dem er seine Ratskolleginnen und -kollegen dazu aufrief, sich nicht für
Folter herzugeben und nicht das «innere Heiligtum» des Rechtsstaats preiszugeben.
Die Schweiz solle ihre «höchsten Werte [...] nicht im blinden Eifer gegen die blinden
Eiferer zerstören, damit wir nicht eines Tages werden wie sie». Überdies sei der Fokus
der Motion auf Dschihadistinnen und Dschihadisten – «das Feindbild du jour» –
unverständlich, denn Massenmord und Terrorismus seien nicht an eine Religion
gebunden. Gegen den Vorstoss argumentierte ebenso Justizministerin Karin Keller-
Sutter: Das menschenrechtliche Rückschiebungsverbot könne als Teil des zwingenden
Völkerrechts nicht einfach umgangen werden. Zusätzlich wies sie auf die laufenden
Arbeiten zum Bundesgesetz über polizeiliche Massnahmen zur Bekämpfung von
Terrorismus hin und erläuterte, es sei nicht ganz einfach, geforderte Massnahmen wie
beispielsweise die geschützte Unterbringung von Gefährderinnen und Gefährdern
grundrechtskonform umzusetzen. Doch damit biss sie – wie im Nationalrat schon ihre
Vorgängerin – letztlich auf Granit. Mit 22 zu 18 Stimmen bei einer Enthaltung nahm die
kleine Kammer die Motion an. Auch wenn man das zwingende Völkerrecht nicht
brechen könne, so müsse doch etwas getan werden, war in etwa der Grundtenor des
Entscheids.
Das für eine Motion ungewöhnlich grosse Medienecho widerspiegelte ebenfalls die
Umstrittenheit des Entscheids. Angesichts der Kritik, die Motion stelle den Rechtsstaat
infrage, verteidigten die Befürworter – allen voran Motionär Fabio Regazzi – ihren
Standpunkt, verurteilte Terroristen müssten sich nicht auf die Menschenrechte berufen
können und «man müsse die Sorgen der Bevölkerung ernst nehmen» (NZZ).
Demgegenüber sprach Gegner und FDP-Nationalrat Kurt Fluri (SO) gegenüber der NZZ
von «Hysterie» und «Populismus». Die Menschenrechtsorganisation Amnesty
International Schweiz bezeichnete den Gesetzgebungsauftrag als «inakzeptabel». Als
Element des zwingenden Völkerrechts könne das Non-Refoulement-Prinzip in einem
Rechtsstaat keinesfalls, auch nicht unter dem Deckmantel der inneren Sicherheit,
derogiert werden. Wie der Bundesrat den verbindlichen Auftrag umsetzen will, war
zunächst noch unklar; gemäss NZZ wolle das Justizdepartement «die Sache nun
genauer analysieren». 2

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Jahresrückblick 2021: Aussenpolitik

Nach dem Jahr 2020, das auch im Bereich der Aussenpolitik mehrheitlich von der
Covid-19-Pandemie dominiert worden war, kehrten 2021 wieder andere Themen ins
Scheinwerferlicht zurück. Allen voran gewannen die Beziehungen zur EU aufgrund
unvorhergesehener Ereignisse an Salienz. Die Zeitungsanalyse 2021 von Année Politique
Suisse unterstreicht diese Entwicklung eindrücklich: Zeitungsartikel zu den
Beziehungen zwischen der Schweiz und Europa machten im vergangenen Kalenderjahr
rund die Hälfte aller Artikel im Themenbereich Aussenpolitik aus (vgl. Abbildung 2 der
APS-Zeitungsanalyse 2021 im Anhang). 

Hauptgrund für die Prominenz der bilateralen Beziehungen in den Medien dürfte das
Ende der Verhandlungen über das Rahmenabkommen mit der EU im Mai 2021 gewesen
sein. Zwar widerspiegelte der mediale Tonfall nach dem Treffen zwischen
Bundespräsident Parmelin und EU-Kommissionspräsidentin von der Leyen Ende April
die Hoffnung, dass sich die Verhandlungen in eine weitere Runde würden retten
können, doch die Reaktionen aus Politik und Wirtschaft zeigten die verhärteten Fronten
in der Diskussion in der Schweiz auf. Auch das Parlament übte Ende April/Anfang Mai
zunehmend Druck auf den Bundesrat aus, endlich neue Ansätze in die seit längerem
blockierten Verhandlungen zu bringen. Ein Abbruch der Verhandlungen schien für den
Bundesrat schliesslich angesichts der bestehenden Differenzen unvermeidlich, wobei
die einseitige Entscheidung von der EU überhaupt nicht begrüsst wurde. Verschiedene
politische und zivilgesellschaftliche Akteure wie die SP und die Operation Libero
drängten nach dem Verhandlungsabbruch auf neue Lösungsansätze, der
polarisierendste zielte gar auf einen EU-Beitritt ab. Eine in der Folge rasch ergriffene
Massnahme betraf die seit 2019 blockierte zweite Kohäsionsmilliarde, die auf Initiative
des Bundesrats in der Herbstsession von beiden Räten freigegeben wurde. Nachdem
dieser zweite Schweizer Beitrag aufgrund der Nichtverlängerung der Börsenäquivalenz
2019 blockiert worden war, erhoffte sich der Bundesrat von der Freigabe nun die

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
AMANDO AMMANN
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Assoziierung an Horizon Europe.

Die Verschlechterung der Beziehungen zur EU hatte sich zu Beginn des Jahres noch
nicht unbedingt abgezeichnet. Im März hatte der Bundesrat die Botschaft zur Prümer
Zusammenarbeit und dem Eurodac-Protokoll veröffentlicht und damit die Grundlage
für eine vertiefte Kooperation mit der EU in Sachen Kriminalitätsbekämpfung gelegt.
Diese waren in den beiden Räten unbestritten und wurden einstimmig angenommen.
Auch ein weiteres Geschäft im Rahmen der Schengen-Weiterentwicklung, die
Interoperabilität zwischen den EU-Informationssystemen, fand im Ständerat eine
grosse Mehrheit. Etwas umstrittener gestalteten sich die Ratsdebatten über die
Schweizer Beteiligung an der Weiterentwicklung von Frontex und über eine dafür nötige
Revision des AIG. Da die Räte und die vorberatenden Kommissionen der EU-
Migrationspolitik kritisch gegenüberstanden, brachten sie Ausgleichsmassnahmen in die
Vorlage ein, um der humanitären Tradition der Schweiz gerecht zu werden. In der Folge
wurde vor allem über deren Ausgestaltung diskutiert und weniger über den Frontex-
Beitrag, der personelle und finanzielle Mittel umfasste und aufgrund der drohenden
Beendigung der Schengen-Assoziierung bei einer Nichtübernahme unbestritten
schien.

Deutlich positiver als die EU-Politik liest sich die Bilanz der Schweiz im Hinblick auf die
Kooperation mit einzelnen europäischen Staaten. Die bilateralen Beziehungen zum
Vereinigten Königreich im Nachgang des Brexit nahmen 2021 weiter Form an. Im Januar
nahm der Ständerat als Zweitrat eine Motion Cottier (fdp, NR) an, die eine vertiefte
Handelsbeziehung im Rahmen der «Mind the Gap-Strategie» des Bundesrats verlangte.
Zudem veröffentlichte der Bundesrat im Juni die Botschaft zum Abkommen mit dem
Vereinigten Königreich über die Mobilität von Dienstleistungserbringenden, durch das
die Schweiz einen vereinfachten Zugang zum britischen Arbeitsmarkt erhalten soll.
Dieses nahm die kleine Kammer in der Wintersession einstimmig an. Auch die Nutzung
des französischen Satellitensystems «Composante Spatiale Optique» wurde von
beiden Räten ohne grösseren Widerstand angenommen. 

Auch in der Aussenwirtschaftspolitik ereignete sich im vergangenen Jahr einiges,
angefangen mit der Abstimmung über das Freihandelsabkommen mit Indonesien,
welches die Schweizer Bevölkerung im März mit 51.6 Prozent Ja-Stimmen knapper als
erwartet annahm. Deshalb werteten auch die unterlegenen Gegner und Gegnerinnen
des Abkommens dieses Resultat als Erfolg, insbesondere im Hinblick auf das
Freihandelsabkommen mit dem Mercosur, welches gemäss geltender Gesetzgebung
automatisch dem fakultativen Referendum unterstellt werden soll. Erwähnenswert war
im Kontext des Aussenhandels auch die Anpassung des Embargogesetzes, durch die das
Einfuhrverbot von Feuerwaffen, Waffenbestandteilen, Munition und weiteren Gütern
aus Russland und der Ukraine fortgeführt werden konnte und die es dem Bundesrat
erlaubt, in vergleichbaren Situationen nicht mehr die Bundesverfassung für ein
Embargo bemühen zu müssen. 

Deutlich weniger Veränderungen als in anderen Jahren gab es bei den Beziehungen zu
internationalen Organisationen. Hervorzuheben ist hier die Sistierung des UNO-
Migrationspakts durch den Ständerat, welcher die Ergebnisse der Subkommissionen der
aussenpolitischen Kommissionen zum Thema «Soft Law» abwarten wollte. Ebenfalls von
Bedeutung waren die Bewilligung der von der WAK-SR geforderten ständigen
parlamentarischen Delegation bei der OECD durch die beiden Räte in der
Herbstsession und die Ratifikation der ILO-Übereinkommen 170 und 174.

Einen Bedeutungsaufschwung erlebten die bilateralen Beziehungen der Schweiz mit
China, was sich in einer Vielzahl an parlamentarischen Vorstössen äusserte. Auslöser für
die rege Tätigkeit des Parlaments war die mit Spannung erwartete Publikation der
Schweizer China-Strategie im März. Diese wurde unter anderem für ihren unklaren
Umgang mit den chinesischen Menschenrechtsverletzungen kritisiert, weshalb die
aussenpolitischen Kommissionen der Räte selbst aktiv wurden. Bereits vor
Veröffentlichung der China-Strategie hatte die APK-NR in der Frühjahrssession einen
Bericht zur Umsetzung des bilateralen Menschenrechtsdialogs eingefordert – mit
diesem sollte die China-Strategie beurteilt werden. Auch die Situation der tibetischen
Exilgemeinschaft in der Schweiz, die laut APK-NR unter der zunehmenden
Einflussnahme Chinas leidet, wurde in der Frühjahrssession thematisiert. Kurz darauf
engagierte sich die APK-NR auch in diesem Themenfeld: Mittels Motion forderte sie
einen stärkeren Fokus der Schweiz auf die Förderung der Menschenrechte in China, der
auch in der Schweizer China-Strategie zum Ausdruck kommen sollte. Die Motion wurde
vom Nationalrat zwar befürwortet, aber vom Ständerat abgelehnt. Die APK-NR war es
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auch, die den Bundesrat im Sommer mit einem Postulat ins Schwitzen brachte, das die
Prüfung von vertieften Beziehungen mit Taiwan – unter anderem auf politischer Ebene
– forderte, was ganz und gar nicht zur Ein-China-Politik der Schweiz passte und vom
Bundesrat daher abgelehnt wurde. Anders sah dies der Nationalrat, der das Postulat
überwies. Etwas allgemeiner ging die APK-SR vor, die in einer von ihrem Rats bereits
unterstützten Motion eine Institutionalisierung des zwischenstaatlichen Austauschs und
der Koordination von Schweizer Akteuren mit China verlangte, um die politische
Kohärenz der China-Politik sicherzustellen. 

Zu kleineren Ausschlägen in der APS-Zeitungsanalyse 2021 führten zudem die Guten
Dienste der Schweiz (vgl. Abbildung 1). Im Juni fand in Genf das viel beachtete Treffen
zwischen US-Präsident Biden und dem russischen Präsidenten Putin statt, das von den
Bundesräten Cassis und Parmelin genutzt wurde, um die Bedeutung des internationalen
Genfs als Standort für interdisziplinäre Kooperation hervorzuheben. Im August
verstärkte sich die Berichterstattung in diesem Themenbereich aufgrund der durch die
Machtübernahme der Taliban ausgelösten Krise in Afghanistan. In deren Wirren
evakuierte die Schweiz ihr DEZA-Kooperationsbüro in Kabul und vergab den lokalen
Mitarbeitenden der Schweizer Aussenstellen insgesamt 230 humanitäre Visa. Im
Bereich der Menschenrechte hatte der Bundesrat noch vor diesen beiden
Grossereignissen die Leitlinien Menschenrechte 2021-2024 publiziert. 

Die vorübergehenden Lockerungen der globalen Corona-Massnahmen machte sich im
EDA vor allem anhand der Auslandreisen von Aussenminister Cassis bemerkbar. Nach
einem mageren 2020 schien der EDA-Vorsteher 2021 einiges nachzuholen und reiste in
mehrere Länder, die im Fokus der Schweizer MENA-Strategie standen, darunter
Algerien, Mali, Senegal, Gambia, Irak, Oman, Libanon, Libyen und Saudi-Arabien. Von
besonderer Bedeutung war der Staatsbesuch in der Ukraine, den Cassis zum Anlass
nahm, um den Vorbereitungsprozess für die Ukraine-Reformkonferenz 2022
einzuläuten. 3

Zwischenstaatliche Beziehungen

Maya Graf (gp, BL) hatte im März 2018 im Nationalrat ein Postulat eingereicht, welches
den Bundesrat aufforderte, die Auswirkungen des Freihandelsabkommens mit China
auf die Einhaltung der Menschen- und Minderheitenrechte zu überprüfen. Graf
erläuterte, dass der Bundesrat in den vergangenen Jahren eine Verschlechterung der
Menschenrechtslage in China festgestellt habe. Zudem mache China seinen Einfluss
vermehrt global geltend, was sich nicht zuletzt auf die tibetische Exilgemeinschaft
auswirke, deren Grundrechte nicht mehr umfassend gewährleistet würden. Dies habe
sich auch beim Staatsbesuch von Präsident Xi Jinpingin 2017 gezeigt, als
Protestveranstaltungen stark reguliert worden seien. Nationalrätin Graf forderte daher
fünf Jahre nach Abschluss des Freihandelsabkommens (2014) eine Evaluation in Form
eines Human Right Impact Assessments. 
In seiner Stellungnahme betonte der Bundesrat den wirtschaftspolitischen Hintergrund
des Abkommens mit China. Zwar beinhalte es Verweise auf die Charta der UNO und
Themen im Kontext der Menschenrechte könnten angesprochen werden. Jedoch
bestehe keine Verbindung zu den Minderheitsrechten in der Schweiz oder China,
weshalb das Abkommen darauf auch keine Auswirkung haben dürfte. Die Schweizer
Aussenpolitik setze sich für die Förderung der Menschenrechte ein, daher äussere die
Schweiz ihre Bedenken hinsichtlich der Lage in China regelmässig auf bilateraler und
multilateraler Ebene. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des Postulats. 
Nachdem Maya Graf im Herbst 2019 in den Ständerat gewählt worden war, übernahm
Neo-Nationalrätin Katharina Prelicz-Huber (gp, ZH) das Postulat. In der Frühlingssession
2020 kam es zur Behandlung in den Nationalrat. Bundesrat Parmelin erklärte, dass man
im Falle einer Wirkungsstudie keine Effekte auf die Minderheitenrechte oder
Meinungsfreiheit erwarten könne, da das Freihandelsabkommen diese nicht behandle
und empfahl die Ablehnung des Postulats. Dieser Empfehlung wurde mit 106 zu 84
Stimmen entsprochen, obwohl die Fraktionen der SP, der Grünen und der GLP fast
geschlossen für die Annahme gestimmt hatten. 4
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Die APK-NR forderte im Juni 2021 die Modernisierung des Freihandelsabkommens mit
China. Der Bundesrat solle die Aufnahme eines Kapitels zur Einhaltung der
internationalen Standards im Bereich Menschen- und Arbeitsrechte aushandeln. Die
Kommission begründete den Antrag damit, dass in der China-Strategie 2021-2024 die
Modernisierung des FHA vorgesehen sei und angesichts der Anschuldigungen gegen die
chinesische Regierung Kriterien zur Einhaltung der Menschen- und Arbeitsrechte nötig
seien. Man habe solche Kriterien auch in neuere Abkommen mit anderen Staaten
aufgenommen. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion, unter anderem
weil der 2017 aufgenommene exploratorische Prozess mit China zur Überarbeitung des
Abkommens keine Einigung hinsichtlich der zu vertiefenden Themen ergeben habe und
seither stagniere. Die Aufnahme des geforderten Kapitels erachte man als nicht
realistisch, stattdessen wolle man sich auf die Stärkung der aktuellen Bestimmungen
über Handel und nachhaltige Entwicklung fokussieren. Die Schweiz werde die
Problematik der Menschenrechte und der Arbeitsstandards beim nächsten Treffen im
Rahmen des Arbeits- und Beschäftigungsdialogs mit China ansprechen und bringe
diese bereits über den gemischten Ausschuss des Freihandelsabkommens und «über
alle anderen geeigneten Kanäle» ein. 
In der Herbstsession 2021 beschäftigte sich der Nationalrat mit der Motion, die ihm von
seiner aussenpolitischen Kommission mit 13 zu 12 Stimmen nur knapp zur Annahme
empfohlen worden war. Kommissionssprecher Walder (gp, GE) bezeichnete das
eigentlich noch neue FHA aus dem Jahr 2013 als «sehr unvollständig» in Bezug auf
Standards, die sonst für moderne Wirtschaftsabkommen wie das FHA mit Indonesien
gälten. Walder appellierte im Namen der Kommission, den Menschenrechten mehr
Gewicht zu verleihen und das Kapitel in Auftrag zu geben, alles andere wäre
«unverständlich und heutzutage sogar unanständig». Hans-Peter Portmann (fdp, ZH)
wies hingegen darauf hin, dass der Versuch, die Menschenrechte ins
Freihandelsabkommen zu implementieren, einer de facto Kündigung des Abkommens
gleichkäme. Eine starke Kommissionsminderheit Wehrli (fdp, VD) setzte sich gegen das
Motionsanliegen, aber nicht gegen den Schutz der Bevölkerung und willkürlich
verhafteter Personen ein, wie ihr Sprecher Wehrli versicherte. Er bezeichnete die
Motion als «aus gesetzgeberischer Sicht» unnötig, weil die damit verbundenen Ziele
schon in der China-Strategie enthalten seien und der Bundesrat schon über die dafür
nötigen Instrumente verfüge. Bundesrat Parmelin machte deutlich, dass es keine
Modernisierung des FHA geben werde, wenn die Schweiz diese vom Kapitel zu den
Menschen- und Arbeitsrechten abhängig mache. Parmelin hielt es für unrealistisch über
ein Freihandelsabkommen verbindliche Bestimmungen in diesen Bereichen
einzuführen. Der Nationalrat lehnte die Motion mit 102 zu 84 Stimmen (bei 3
Enthaltungen) ab. 5

MOTION
DATUM: 27.09.2021
AMANDO AMMANN

Anfang November 2021 begrüsste Bundesrat Cassis anlässlich des 100-Jahr-Jubiläums
der Wiederaufnahme der diplomatischen Beziehungen zwischen der Schweiz und dem
Heiligen Stuhl seine Eminenz Kardinal Parolin, den Staatssekretär des Vatikans. Das
Jubliäum, welches aufgrund der Corona-Pandemie um ein Jahr hatte verschoben
werden müssen, bot auch Anlass, um verschiedene bilaterale und multinationale
Themen zu diskutieren. So tauschten sich die beiden Delegationen über ihr
gemeinsames Engagement und ihre Zusammenarbeit zur Festigung des Friedens und
dem Schutz der Menschenwürde aus und unterzeichneten eine gemeinsame Erklärung
zur Förderung von Frieden und Menschenrechten in der Welt. Darin wurden die
Abschaffung der Todesstrafe, der Minderheitenschutz und der interreligiöse Dialog
besonders hervorgehoben. Nebst den bilateralen Gesprächen traf sich der Vertreter
des Vatikans auch mit Bundespräsident Parmelin und stattete der Universität Freiburg
einen Besuch ab, wo eine öffentliche Konferenz zur Geschichte der
zwischenstaatlichen Beziehungen der beiden Staaten abgehalten wurde. 
Kurz zuvor, im Oktober 2021, hatte der Bundesrat überdies beschlossen, beim Heiligen
Stuhl in Rom eine Schweizer Botschaft einzurichten, um die diplomatischen
Beziehungen der beiden Länder zu vertiefen. 6
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Aussenwirtschaftspolitik

Der Abstimmungskampf zum Wirtschaftspartnerschaftsabkommen mit Indonesien
wurde Anfang Dezember 2020 durch Wirtschaftsminister Parmelin ins Rollen gebracht,
nahm aber – wohl aufgrund der alles überschattenden Covid-Pandemie – nur langsam
an Fahrt auf. Die NZZ machte in ihrer Berichterstattung schon früh klar, dass der
Ausgang der Volksabstimmung über das Freihandelsabkommen als Präjudiz für künftige
Abkommen gewertet werden dürfte. Palmöl, welches als Stein des Anstosses die
Debatte entzündet hatte, machte dabei aber nur einen kleinen Teil des
Handelsvolumens der beiden Staaten aus. So importierte die Schweiz 2019 nur 35
Tonnen Palmöl aus Indonesien, was bei einer Gesamtimportmenge von 24'000 Tonnen
knapp 0.1 Prozent aller Palmölimporte ausmachte. Eine Annahme des Abkommens hätte
die Senkung der Importzölle auf indonesisches Palmöl, welches gewisse
Nachhaltigkeitsstandards erfüllt, bis maximal 12'500 Tonnen von 20 bis 40 Prozent zur
Folge gehabt. Den Gegnern und Gegnerinnen des Freihandelsabkommens gelang es
trotz dieser marginalen Importe, die Diskussion im Vorfeld der Abstimmung
ausschliesslich auf die Problematik des Palmöls zu fokussieren. Sie warnten nicht nur
vor der grossflächigen Zerstörung von Regenwald und vor Menschenrechtsverletzungen,
sondern befürchteten auch, dass das Palmöl das Schweizer Rapsöl konkurrenzieren
könnte. Zudem gaben sie sich gegenüber den im Abkommen enthaltenen
Nachhaltigkeitsstandards skeptisch und lehnten den Begriff «nachhaltiges Palmöl»
kategorisch ab. Der Bundesrat versuchte die Gemüter der Palmölkritiker im Dezember
2020 etwas zu beruhigen, indem er in einem ersten Entwurf zur entsprechenden
Umsetzungsverordnung vier Zertifizierungsstandards für nachhaltiges Palmöl vorschlug,
welche in Studien gute Resultate erzielt hatten. Mithilfe dieser sollten nicht nur
Anforderungen an eine nachhaltige Produktion, sondern auch die Rückverfolgbarkeit
des Palmöls sichergestellt werden. Bei der Gegenseite stiess diese Argumentation nicht
auf Anklang. Das Referendumskomitee kritisierte, dass die Nachhaltigkeit selbst mit
diesen Regeln nicht sichergestellt werden könne, und auch Expertinnen und Experten
warnten in der NZZ, dass derartige Standards zwar gut formuliert seien, die geplante
Durchsetzung aber mangelhaft erscheine. 

Dem Referendumskomittee wurde zu Beginn des Abstimmungskampfs in den Medien
nur wenig Chancen eingeräumt. Zu gering war die Unterstützung durch die linken
Parteien, zu zersplittert die NGOs untereinander. Zwar unterstützten die Grünen, die
EVP, die Juso, die EDU, Pro Natura, Uniterre und die Kleinbauern-Vereinigung das
Referendum, initiiert worden war es jedoch nicht von einer Partei oder einem Verband,
sondern vom Genfer Bio-Winzer Willy Cretegny. Viele Interessensgruppen, welche sich
anfänglich gegen das Freihandelsabkommen gewehrt hatten, beteiligten sich zudem
nicht am Abstimmungskampf. So gaben NGOs wie Public Eye, Alliance Sud und Brot für
alle bekannt, weder die Ja- noch die Nein-Parole ausgeben zu wollen. Die NZZ
kritisierte das fehlende Engagement vieler NGOs denn auch. Diese hätten sich im
Rahmen der Konzernverantwortungsinitiative noch als Globalisierungskritiker
hervorgetan, im Abstimmungskampf zum FHA hätte aber beispielsweise der WWF seine
grosse Expertise im Bereich Palmöl nicht in die Debatte eingebracht. Zum einen wolle
man wohl die mühsam errungenen Nachhaltigkeitskriterien des Abkommens nicht
durch eine Ablehnung riskieren, andererseits seien die Kontrollmechanismen nicht
strikt genug, um sich intensiv für ein Ja einzusetzen, mutmasste die NZZ. Später
empfahl der WWF Schweiz gegenüber der NZZ ein «zurückhaltendes Ja», da er
nachhaltiges Palmöl für umweltfreundlicher befand als eine Substitution durch weniger
ertragreiches Raps-, Sonnenblumen- oder Erdnussöl. Als Mitgründer des RSPO-
Nachhaltigkeitslabels, welches in der Palmölindustrie verwendet wird, verteidigte der
WWF das Abkommen aber wohl auch aus Gründen der Glaubwürdigkeit, mutmasste die
NZZ. Auch von den linken Parteien erfuhren die Gegnerinnen und Gegner nur wenig
Unterstützung. So entschied sich die SP, die im Parlament noch gegen das FHA
gestimmt hatte, keine Abstimmungskampagne dazu zu führen, und liess sich auch mit
der Parolenfassung viel Zeit. Für Co-Parteipräsidentin Mattea Meyer (sp, ZH) ging das
Abkommen in die richtige Richtung, zudem stosse es in Indonesien und etwa auch bei
Greenpeace auf breite Zustimmung. Ähnlich wie die fehlende Kampagne der SP wurde
auch der geringe Ressourceneinsatz der Grünen im Abstimmungskampf von den Medien
als Ursache für geringere Erfolgschancen des Referendums ausgemacht. Balthasar
Glättli (gp, ZH) erklärte denn auch, dass er die Abstimmungen zur Pestizidinitiative und
zum CO2-Gesetz höher gewichte als diejenige zum FHA. 
Obwohl also der Vergleich mit den Befürwortenden der
Konzernverantwortungsinitiative in den Medien oft bemüht wurde, war das
Referendumskomitee in diesem Fall deutlich weniger geeint und potent. Diesen
Eindruck bestätigten die APS-Inserateanalyse und der fög-Abstimmungsmonitor: Die in
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den Printmedien geschalteten Inserate stammten fast ausschliesslich von
Befürwortenden, nur zwei Contra-Inserate wurden in der Analyse gezählt. Auch der fög-
Abstimmungsmonitor stellte fest, dass die Medienresonanz generell gering ausfiel, was
angesichts des von ähnlichen Kreisen intensiv geführten Abstimmungskampfes um die
Konzernverantwortungsinitiative überrascht habe. 

Die Befürworterinnen und Befürworter des Freihandelsabkommens argumentierten im
Abstimmungskampf auf zwei sehr unterschiedlichen Ebenen. Umweltfreundliche
Unterstützende wie SP-Nationalrat Molina (sp, ZH) erkannten im Abkommen eine
Verbesserung der Handelsbedingungen, da es im Gegensatz zu den WTO-Standards
auch Nachhaltigkeitsregeln umfasste. Wirtschaftsnahe Organisationen wie
Economiesuisse sahen die Vorzüge des Abkommens insbesondere im
Wettbewerbsvorteil, den Schweizer Firmen durch den erleichterten Zugang zum
indonesischen Markt erhalten würden. 

Bei der offiziellen Lancierung der Abstimmungskampagne im Januar 2021 wandte sich
schliesslich der Initiator des Referendums, Willy Cretegny, an die Öffentlichkeit, um für
ein Nein zum Freihandelsabkommen zu werben. Gegenüber Le Temps bezeichnete er
sich zwar als Freihandels-Gegner, aber nicht grundsätzlich als Handels-Gegner. Er setze
sich nach eigener Aussage für einen «fairen Handel» ein und lehne den Wunsch nach
«immer mehr Wachstum des Handels, des Konsums und des Ressourcenverbrauchs»
ab. Obwohl er mit seiner kritischen Haltung gegenüber dem Freihandel im ganzen
Landwirtschaftssektor Zuspruch fand, teilten deshalb noch lange nicht alle seine
ablehnende Haltung gegenüber dem FHA. Der Schweizer Bauernverband (SBV)
unterstützte beispielsweise das Abkommen mit grosser Mehrheit, da die importierten
Palmölmengen die einheimische Ölproduktion nach seiner Einschätzung nicht
konkurrenzierten. Darüber hinaus stärkten die Exportmöglichkeiten die Schweizer
Wirtschaft und damit indirekt die Kaufkraft der Schweizer Konsumenten, wovon auch
die Schweizer Landwirtschaft profitieren würde. Auch Swiss Granum, der
Interessensverband für Ölsaat (unter anderem der Rapsbauern), gab sich mit den
Nachhaltigkeits- und Rückverfolgungskriterien im Abkommen zufrieden, nicht zuletzt
weil man festgestellt habe, dass die Kundschaft sich sowieso allmählich von Produkten,
die Palmöl enthalten, abwenden würden. 

Etwas mehr als einen Monat vor der Volksabstimmung verschoben sich die Fronten
zwischen den Pro- und Contra-Lagern noch einmal. So äusserte sich die SP-Fraktion
im Bundeshaus positiv zur gegenwärtigen Form des Abkommens und Fabian Molina (sp,
ZH) trat beim Auftakt des Ja-Komitees gar mit bürgerlichen Politikern vor die Presse,
wie der SonntagsBlick berichtete. Dieser Meinungsumschwung führte innerhalb der SP
zu einer Spaltung, da mehrere Kantonalsektionen und auch die Juso trotz
abweichender Signale der Parteiführung die Nein-Parole beschlossen. Und selbst Maya
Graf, eine Kritikerin des FHA der ersten Stunde, verkündete Anfang Februar in der AZ,
sie sei «überhaupt nicht glücklich mit dem Referendum». Stattdessen zeigte sie sich
zufrieden mit dem Erreichten der sogenannten «Palmöl-Koalition», die beispielsweise
die Verknüpfung von Importmengen mit Nachhaltigkeitskriterien im Abkommen hatte
unterbringen können. Anfang Februar meldete sich zudem Jean-Daniel Pasche,
Präsident des Verbandes der Schweizerischen Uhrenindustrie, in Le Temps zu Wort und
warnte vor dramatischen Auswirkungen auf die Uhrenindustrie durch Ablehnung des
Freihandelsabkommens. Pasche erklärte, dass die Schweizer Uhrenindustrie 95 Prozent
ihrer Waren in Länder exportiere, mit denen die Schweiz ein FHA unterhält. Zwar sei
Indonesien 2020 noch ein kleiner Absatzmarkt, doch in einer derart schnell
wachsenden Volkswirtschaft müsse man möglichst schnell Fuss fassen. Dabei helfe ein
Abkommen beispielsweise durch den Schutz von geistigem Eigentum. 

Die letzten Umfragen des Tagesanzeigers und des SRG-Abstimmungsmonitors Ende
respektive Mitte Februar wiederspiegelten die in der Politik feststellbaren
Verschiebungen zugunsten des Ja-Lagers. Gegenüber Januar stieg die Zustimmung für
das Freihandelsabkommen laut Tagesanzeiger von 41 auf 52 Prozent an und auch die
SRG meldete eine knappe Mehrheit von 52 Prozent für das FHA. Insbesondere
Parteiungebundene hätten im Monat vor der Abstimmung in grösserem Ausmass vom
Nein- ins Ja-Lager gewechselt. 7
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Eine im Herbst 2019 eingereichte Motion von Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), die eine
ökologische Kompensation beim Freihandel zum Ziel hatte, wurde in der Herbstsession
2021 im Nationalrat behandelt. Dort weibelte Motionär Portmann für «Massnahmen, die
den regionalen Verkauf von nachhaltigen Produkten in der Schweiz fördern» und
welche die Marktposition der Schweizer Produkte gegenüber importierten
Lebensmitteln stärken sollten. Für Portmann sei es ein «Stolperstein» bei
Freihandelsabkommen, wenn der Absatz von Schweizer Landwirtschaftsprodukten
darunter leide. Die bestehenden Massnahmen zur Absatzförderung seien nicht
ausreichend. Portmann zeigte auch wenig Verständnis für die Argumentation des
Bundesrats, demgemäss die Motion zu wenig spezifisch sei. Er wünschte sich, dass der
Bundesrat «endlich mal von seiner Verwaltungspolitik weg- und hin zu einer
Gestaltungspolitik» käme. Bundespräsident Parmelin beharrte darauf, dass man bereits
über ausreichend politische Instrumente verfüge, um die Herstellung von nachhaltigen
Schweizer Produkten zu fördern. Dazu gehörten laut Parmelin Massnahmen der
Verkaufsförderung und Finanzhilfen für regionale Produkte sowie die Unterstützung
innovativer regionaler Projekte, die sich mit der Nachhaltigkeit und Qualität von
landwirtschaftlichen Produkten beschäftigen. Angesichts der zahlreichen bestehenden
Förderinstrumente sei das Motionsanliegen nicht zielführend. Parmelin kritisierte
zudem, dass die Motion nur einen Teilaspekt der Wertschöpfungskette, den Transport,
berücksichtige. Andere Aspekte wie Veränderungen der Flächennutzung, der
Produktion, der Verarbeitung, des Einzelhandels und der Verpackung seien für die
Umwelt aber gewichtiger. Er forderte den Nationalrat daher auf, die Motion
abzulehnen. Dieser tat ihm den Gefallen aber nicht und nahm den Vorstoss stattdessen
mit 163 zu 15 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) an. Nur einige Mitglieder der SVP- und der
FDP.Die Liberalen-Fraktionen stimmten dagegen. 8
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Un accord de libre-échange entre les États de l’AELE, dont fait partie la Suisse, et le
Mercosur a été conclu fin août à Buenos Aires. Cet accord de libre-échange avec
l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay exonère de droits de douane 95% des
exportations suisses, supprime des obstacles techniques au commerce et garantit donc
un accès facilité, pour les entreprises suisses, à ce marché d’Amérique du Sud. Le
Conseil fédéral, par l’intermédiaire de Guy Parmelin (DEFR), a mis en avant l’importance
d’un tel accord. Il a notamment mentionné le potentiel de 260 millions de
consommateurs pour les entreprises helvétiques, l’impératif d’être sur un pied
d’égalité avec les entreprises européennes et le besoin de renforcer les exportations. A
l’opposé, les Verts et le parti socialiste ont brandi la menace du référendum. Lisa
Mazzone (verts, GE) a pointé du doigt les lacunes de l’accord en termes de durabilité et
de droits de l’homme, et a pris comme exemple, pour appuyer son argumentation, les
incendies qui ont ravagé la forêt amazonienne durant l’été 2019, et donc la politique du
gouvernement brésilien en la matière. 9
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Landwirtschaft

Landwirtschaft

Rétrospective annuelle 2020: Agriculture

La pandémie du coronavirus a également marqué le monde agricole en cette année
2020. En effet, cette crise a amené une multitude d'incertitudes dans le secteur. La
capacité d'approvisionnement de la Suisse en denrées alimentaires ainsi que les
risques de pénurie de main d'œuvre provenant de l'étranger ont été deux sujets de
préoccupation centraux.  
Les premiers chiffres disponibles montrent que l'agriculture suisse a globalement bien
résisté à la pandémie, augmentant même de 5.8 pourcent la valeur ajoutée brute en
comparaison avec l'année 2019. La production totale est restée stable (avec des
variabilités entre secteurs), tandis que les coûts ont baissé. Les stratégies développées
par le monde agricole durant la crise lui ont permis de résister, à l'image de la vente
directe qui a fortement augmenté. 
Quelques secteurs ont toutefois souffert, tels que le secteur viticole qui connaissait
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déjà des difficultés à écouler la production de l'année précédente. Durant cette année,
marquée par des fermetures successives des cafés, bars et restaurants, le secteur s'est
retrouvé démuni face à l'impossibilité d'écouler sa production. Ces fermetures ont
également eu un impact sur les ventes de pommes de terre destinées à finir en frites.
Avec la chute de la consommation dans les restaurants, ces tubercules n'ont pas trouvé
preneur. Tout au contraire, la production de beurre indigène a été insuffisante pour
satisfaire la consommation nationale, contraignant les autorités à rehausser les
contingents d'importations à deux reprises. Bien que sollicitée par l'interprofession du
lait (IP-Lait), cette mesure a suscité la colère de certains cercles paysans, à l'image du
syndicat Uniterre. Cette pénurie s'explique, en partie, par le changement des habitudes
de consommation des Suisse.sse.s qui ont consommé plus de fromage lors du semi-
confinement, poussant donc les transformateurs à privilégier cette filière plus lucrative.

Autre secteur ayant connu des difficultés, la production de betterave sucrière n'a, elle,
pas souffert de la pandémie. Ce sont de toutes autres raisons qui ont mis cette filière à
mal, dont la concurrence avec ses voisins européens (source de discussions au
Parlement) et l'interdiction d'utilisation d'un pesticide – connu sous le nom de Gaucho
– utilisé dans la lutte contre un puceron qui semble toucher, cette année, l'ouest du
pays. Cette interdiction, survenue en 2019, mais réitérée en 2020 par l'OFAG intervient
dans un contexte particulier. En effet, deux initiatives populaires traitant de la question
des pesticides passeront devant la population en 2021 sans contre-projet labellisé tel
quel (initiative pour une eau potable propre et initiative pour un interdiction des
pesticides de synthèse). En parallèle à ces deux textes provenant de la population, le
Parlement débat d'une initiative parlementaire élaborée par la CER-CE qui vise à
réduire les intrants fertilisants ainsi que les risques liés aux produits phytosanitaires et
qui représente, en partie, une réponse aux deux initiatives.

Une partie de cette initiative parlementaire s'appuie sur la nouvelle mouture de la
politique agricole 22+ (PA 22+) présentée par le Conseil fédéral en début d'année. La
réforme, titrée dans les médias du pays comme un verdissement de l'agriculture, a été
critiquée de toute part. L'USP estimait que cela allait trop loin, l'Association des petits
paysans déplorait, au contraire, que les efforts prévus n'étaient pas assez grands. Une
majorité de la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats aura
finalement décidé de suivre l'avis de l'USP et de l'UDC en proposant de mettre en pause
les discussions autour de la PA22+, le temps d'analyser ses effets, entre autres, sur le
taux d'auto-approvisionnement et les importations. Cette proposition de suspension
ainsi que le rapport demandé ont été acceptés par la Chambre haute. Le rapport ne
sera publié qu'en 2022 ce qui permettra, selon certains médias, de redéfinir une
politique agricole après que la population aura voté en 2021 contre les deux initiatives
sur les pesticides mentionnées auparavant et donc d'être moins ambitieux quant aux
objectifs écologiques.  

Ces deux initiatives sont fortement redoutées par le monde agricole conventionnel,
d'autant plus que les ONG environnementales – qui pourraient soutenir activement les
initiatives – ont gagné une votation cette année. En effet, elles ont réussi à convaincre
une majorité du corps électoral de refuser la révision de la loi sur la chasse élaborée
par le Conseil fédéral et retravaillée par le Parlement. Pour certain.e.s, cela a démontré
la force de frappe de ces ONG qui auront réussi à faire capoter une révision vue comme
rétrograde pour la biodiversité. L'écho médiatique de cette votation a été assez
important, comme le montre une analyse effectuée par Année Politique Suisse. Le loup
était au centre des débats, la nouvelle loi permettant un abattage facilité du grand
prédateur. Tandis que les cantons montagnards ont voté en faveur de la nouvelle loi, les
cantons plus urbains s'y sont opposés, créant des tensions entre villes et campagne. La
loi aurait, en effet, donné plus de prérogatives aux cantons, ceux-ci étant diversement
touché par ces problématiques. 

La décentralisation était également en discussion dans un tout autre domaine, à savoir
la restructuration d'Agroscope. En effet, après une vague de contestations face aux
premiers plans de restructuration élaborés sous la houlette de l'ancien ministre de
l'économie, Johann Schneider-Ammann, la nouvelle mouture présentée par Guy
Parmelin semble être bien plus consensuelle. Respectant la volonté du Parlement, ce
nouveau projet ne prévoit plus de forte centralisation sur un seul site, mais souhaite
conserver une certaine décentralisation des stations de recherche. 10
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Agrarpolitik

Contrairement à la chambre basse, le Conseil des Etats a rejeté sans discussion la
motion Knecht (udc, AG) «Halte aux projets de qualité du paysage». A la tribune, Guy
Parmelin a expliqué que la mise en place d'un soutien à ces projets de qualité du
paysage répondait à une demande formulée par les paysans et paysannes eux-mêmes.
De plus, tout semble indiquer que cela n'interfère pas sur la production agricole, celle-
ci étant même légèrement en hausse pour certaines cultures depuis l'introduction de
ce programme. Le ministre de l'agriculture a toutefois précisé que ce dernier sera
amélioré en tenant compte des critiques et recommandations formulées dans le cadre
d'une évaluation publiée en 2017. 11

MOTION
DATUM: 17.06.2019
KAREL ZIEHLI

L'agriculture contractuelle de proximité (ACP) convainc une petite majorité de
député.e.s. Le Conseil national a accepté, par 97 voix contre 92 et 3 abstentions, une
motion mandatant le Conseil fédéral de mettre en place des instruments, notamment
financiers, pour favoriser cette forme de vente qui lie directement le consommateur au
producteur. 
Le Conseil fédéral s'était opposé à cette demande, considérant que les possibilités
actuellement offertes dans le cadre de la politique agricole permettent à ce genre de
projets de profiter de soutien, Guy Parmelin de donner l'exemple de l'article 11 de la
LAgr qui vise à aider des projets particulièrement innovants. Tant pour le motionnaire,
Carlo Sommaruga (ps, GE), que Beat Jans (ps, BS) – qui a repris l'objet – soutenir cette
forme d'agriculture, c'est aller en direction d'une agriculture réellement durable et qui
cumule les avantages: la souveraineté alimentaire est au centre, les prix rétribuent
correctement les producteurs et productrices et, finalement, l'agriculture locale est
pleinement soutenue.
Le clivage gauche-droite s'est montré marqué sur ce sujet, avec un match au centre, le
groupe du même nom soutenant majoritairement le texte, tandis que les verts-libéraux
l'ont, à l'exception d'un élu, rejeté. 12

MOTION
DATUM: 16.09.2020
KAREL ZIEHLI

L'ancien conseiller national Thomas Egger (csp, VS) souhaite «renforcer la recherche
en faveur d'une économie alpestre moderne» par le biais d'une motion défendue en
chambre par Martin Candinas (centre, GR). Pointant l'importance des alpages pour le
maintien tant, d'un côté, d'écosystèmes entiers, et de l'autre côté, d'une tradition
helvétique, l'élu des Grisons a plaidé pour le lancement d'un programme de recherche
au sein d'Agroscope, afin de répondre aux défis auxquels les exploitations de montagne
font face. En effet, des phénomènes comme les changements climatiques ou la
prolifération des grands prédateurs, tels que le loup, les mettent sous pression et
rendent toute recherche de rentabilité et de durabilité économique encore plus
compliquée. Des solutions sont à trouver, par exemple, du côté de l'intelligence
artificielle et de nouveaux logiciels informatiques novateurs. Guy Parmelin, conseiller
fédéral en charge de l'agriculture, a rétorqué qu'Agroscope entreprenait déjà des
recherches en la manière et qu'en vertu de sa restructuration, des moyens plus
importants seront alloués pour cette problématique. Ainsi, une nouvelle station de
recherche «Agriculture de montagne et économie alpestre» dotée de CHF 2.3 millions
pour la période 2021-2028 permettra de poursuivre une réflexion jugée importante par
le Conseil fédéral, mais qui considère donc que l'objectif de la motion est d'ores et
déjà atteint. Les parlementaires ont toutefois soutenu le texte par 123 voix contre 40 et
20 abstentions, ces dernières provenant, pour la plupart, du groupe des Verts. Les
oppositions sont à trouver dans les rangs des verts'libéraux et du PLR. 13

MOTION
DATUM: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI
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Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil des Etats a discuté de l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux pesticides. Sans vouloir parler de contre-projet aux deux initiatives
populaires s'attaquant aux pesticides (initiative pour une interdiction des pesticides de
synthèse et initiative pour une eau potable propre, le président de la CER-CE, Christian
Levrat (ps, FR), a présenté le projet élaboré par sa commission comme une réponse
politique à ces textes. L'initiative parlementaire est constituée de trois volets:
premièrement, le projet est doté d'une trajectoire de réduction des risques liés aux
pesticides avec un objectif d'une diminution de ces risques de 50% d'ici à 2027. Cet
objectif ne concerne pas que l'agriculture mais tous les domaines, qu'il s'agisse des
pouvoirs publics ou du secteur privé. Pour que cette trajectoire soit tenue, un
monitoring, des indicateurs de risque, ainsi qu'un système d'information sur
l'utilisation de ces substances devront être mis en place. Divers outils seront également
mis à la disposition du Conseil fédéral afin de faire respecter cette trajectoire
(possibilité de retirer des produits, d'introduire des taxes incitatives, etc.). Le deuxième
volet touche à la loi sur les eaux (LEaux) et vise une meilleure protection de l'eau
potable, notamment par l'interdiction de l'utilisation de certains produits
phytosanitaires dans l'air d'alimentation des captages d'eau potable. Finalement, le
troisième volet s'attaque aux excédents d'éléments fertilisants agricoles (azote et
phosphore en tête). Il s'appuie sur les mesures prévues par la Politique agricole 22+ (PA
22+) et les objectifs prévus de réduction des pertes d'azote et de phosphore de 10%
d'ici à 2025 et de 20% d'ici à 2030 (en comparaison à la valeur moyenne des années
2014 à 2016). Le Conseil fédéral se verrait munir de la possibilité de prendre des
mesures correctives si la trajectoire venait à ne pas être bonne. Christian Levrat a
précisé que ce troisième volet avait été ajouté au projet initial afin de pouvoir proposer
une alternative crédible aux deux initiatives sur les pesticides qui passeront
vraisemblablement devant le corps électoral en 2021. Il a, en effet, expliqué que le
traitement de la PA 22+ n'interviendrait vraisemblablement pas avant 2023, la CER-CE
souhaitant suspendre les débats en attendant la réponse à l'un de ses postulats. La
reprise dans l'initiative parlementaire des objectifs de réduction des intrants
fertilisants prévus par la PA 22+ est donc une manière de prendre en considération les
craintes exprimées dans l'initiative pour une eau potable propre, une majorité des
membres de la commission craignant que les initiatives populaires soient acceptées par
la population.
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie et de l'agriculture, Guy
Parmelin, a rappelé son soutien à l'initiative parlementaire qui permet d'envoyer un
signal clair à la population, quant à la prise en compte des problèmes liés aux pesticides
et aux intrants fertilisants. Le ministre agrarien a également tenu à préciser que les
autorités ne partaient pas de zéro en ce qui concerne la réduction de ces substances
problématiques, faisant référence au plan d'action produits phytosanitaires. Mais Guy
Parmelin a dit regretter le souhait de la CER-CE de repousser les débats autour de la
PA 22+. Il estime que cela pourrait déséquilibrer le paquet proposé dans la PA 22+ et a
donc appelé les sénatrices et sénateurs à décider en décembre de ne pas renvoyer les
discussions autour de la politique agricole en préparation.
Lors de la discussion par article, le premier volet a subi quelques modifications, selon
les propositions Germann (udc, SH) et Rieder (pdc, VS). Le premier ne souhaite pas que
le Conseil fédéral puisse mettre en place, à partir de 2025, des taxes incitatives sur
certains produits phytosanitaires pour atteindre la trajectoire fixée pour 2027
(disposition biffée du projet de loi par 25 voix contre 14). Le second a proposé de
supprimer une série de points concernant les prestations écologiques requises, contre
l'avis de la majorité de la commission (proposition acceptée par 21 voix contre 18 et une
abstention). Tandis que le deuxième volet n'a pas été touché, le troisième volet a été
source de nombreuses discussions. Alors qu'une proposition individuelle de Beat
Rieder visant à écarter complètement ce volet a été rejetée grâce à la voix
prépondérante du président Hans Stöckli (ps, BE), une proposition Würth (pdc, SG) a
gagné les faveurs d'une majorité de sénatrices et sénateurs (27 contre 14 et une
abstention). Celle-ci est une solution de compromis, ne fixant pas d'objectifs chiffrés
de la baisse des intrants fertilisants. Le sénateur saint-gallois souhaite, par cela, donner
toute liberté au Conseil fédéral de déterminer des objectifs de réduction, en
consultation avec les milieux concernés. Le ministre de l'agriculture a pourtant expliqué
aux parlementaires que les objectifs chiffrés présents dans l'initiative parlementaire
étaient directement repris de la PA 22+ et issu d'un calcul et d'une analyse approfondie
de la situation. A la suite de la l'acceptation de la proposition Würth, les parlementaires
étaient également appelés à supprimer une série de points y relatifs, selon une
proposition Rieder. Par 24 voix contre 16 et une abstention les sénatrices et sénateurs
se sont prononcés en faveur de la minorité emmenée par le parlementaire valaisan. 

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
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Au vote final, les sénatrices et sénateurs ont été 36 à accepter ce projet de loi, tandis
que trois membres de l'UDC l'ont refusé et trois membres du PDC se sont abstenus. 14

S'opposant à une décision du Conseil fédéral d'utilisation obligatoire de pendillards
(tuyaux flexibles avec un contact direct au sol) pour épandre le lisier, le sénateur Peter
Hegglin (pdc, ZG) a déposé une motion pour revenir en arrière. Revenir en arrière, cela
signifie instaurer à nouveau des aides fédérales pour promouvoir les techniques qui
émettent peu d'ammoniac lors de l'épandage du lisier, mais supprimer l'interdiction
(prévue à partir de 2022) d'utilisation des techniques moins favorables d'un point de
vue environnemental. Roberto Zanetti (ps, SO) a proposé à ses collègues de renvoyer le
texte en commission afin d'étudier plus en profondeur le sujet, mais sa proposition a
été rejetée par 26 voix contre 11 et 2 abstentions. 
Lors des discussions sur le fond, Peter Hegglin a justifié sa demande en faisant
remarquer qu'une interdiction pouvait être contre-productive à divers égards. En effet,
il y a d'autres facteurs à prendre en considération, comme le prix élevé des machines à
pendillards qui poussera les agriculteurs et agricultrices à acheter en commun les
machines, rendant plus difficile l'épandage du lisier au bon moment (c'est-à-dire, au
moment où l'azote contenu dans le lisier sera le plus effectif et où cela générera le
moins d'émissions d'ammoniac). Le conseiller fédéral Guy Parmelin s'est opposé à cette
proposition, précisant que la Confédération avait soutenu à hauteur de CHF 160
millions la transition vers des techniques d'épandage plus respectueuses de
l'environnement et que la participation à ces programmes de soutien a atteint un
plateau depuis quelques années. La consultation sur la modification de l'OPair a, de
plus, montré que cette interdiction d'utilisation de techniques d'épandage fortement
émettrice d'ammoniac était la voie à suivre, tant supportable économiquement
qu'effective d'un point de vue environnemental. Le ministre de l'agriculture a rappelé
que cette interdiction était accompagnée de nombreuses exceptions pour les terrains
escarpés ou les petites exploitations par exemple. 
Les sénatrices et sénateurs ont finalement suivi, par 27 voix contre 9 et 2 abstentions,
l'auteur de la motion. Cette dernière est donc transmise à la chambre du peuple. 15

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI

Après avoir été analysée par la CSEC-CE, la motion Häberli-Koller (pdc, TG) a
finalement été rejetée à l'unanimité par la chambre haute. En effet, le rapporteur de la
commission, Hannes Germann (udc, SH), a rappelé que le Fibl avait, entre temps,
bénéficié d'une augmentation de l'aide financière pour son budget 2020 ainsi que pour
les années suivantes, répondant donc à la demande formulée par la sénatrice
thurgovienne Brigitte Häberli-Koller. A terme (2023), les aides allouées à l'institut de
recherche biologique devraient atteindre CHF 15 millions par année, comme précisé
par Guy Parmelin en plénière. D'autres textes traitant du futur de la recherche agricole
suisse ont été discutés simultanément (Mo. 18.3382, Mo. 18.3390, Mo. 18.3404, Mo.
20.3014). 16

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a débattu parallèlement de l'initiative pour une eau potable propre
et de l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Il propose de rejeter
tant l'une que l'autre initiative, suivant ainsi l'avis de la CER-CE, du Conseil fédéral ainsi
que du Conseil national, comme préalablement rappelé par le rapporteur de
commission, Christian Levrat (ps, FR). Ce dernier est brièvement revenu sur les raisons
pour lesquelles une majorité de la commission de l'économie et des redevances estime
qu'il faut rejeter l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Une
interdiction totale d'ici à dix ans aurait des conséquences défavorables pour
l'agriculture, l'industrie agroalimentaire et la sécurité alimentaire de la Suisse. Une
interdiction d'importation des denrées alimentaires produites à l'aide de ces
substances ne serait, de plus, pas compatible avec les accords commerciaux signés
avec l'UE, et dans le cadre de l'OMC et du GATT. Cet avis a été partagé par une large
majorité de la CER-CE (8 voix contre 2 et 1 abstention).
A cette position de refus de la commission, deux sénatrices écologistes, Céline Vara
(verts, NE) et Adèle Thorens (verts, VD) ont chacune délivré un plaidoyer pour une
agriculture en accord avec la nature. Adèle Thorens a proposé de soutenir un texte qui
entre en rupture avec l'actuel système de gestion des pesticides; un système en échec,
selon ses propos. Pour elle, tant l'homologation des produits – dont on se rend compte
après coup qu'ils sont hautement problématiques – que le non-respect des normes
établies ou encore la difficulté de retirer du marché certaines substances
problématiques et celle d'assainir les eaux polluées par ces produits sont autant de
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preuves d'un système qui ne fonctionne pas. Elle a donc plaidé pour un changement de
paradigme, parlant d'une transition de l'agrochimie à l'agroécologie. La sénatrice
vaudoise y voit une nécessité pour répondre à l'urgence de l'effondrement de la
biodiversité qui est à comparer au réchauffement climatique. En écho à son
intervention, Céline Vara a dépeint le tableau clinique de la biodiversité en Suisse,
rappelant notamment la baisse de 60 pour cent des effectifs d'oiseaux insectivores
dans les milieux agricoles depuis 1990. Pour elle, l'initiative élaborée par la CER-CE
n'est qu'un pas de fourmi, alors que l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de
synthèse propose une solution cohérente et nécessaire afin de protéger le vivant pour
les générations futures.
En réponse à ces interventions, Olivier Français (plr, VD) et Peter Hegglin (pdc, ZG) ont
souhaité apporter une analyse plus nuancée, reconnaissant la nécessité d'agir, tout en
rappelant que tout n'était pas aussi simple. L'élu zougois a notamment pris l'exemple
de la désinfection des outils utilisé pour la production du lait. Celle-ci s'effectue avec
des produits synthétiques afin de garantir une hygiène irréprochable. En cas
d'interdiction de l'utilisation de ce genre de produits dans le futur, il sera alors
compliqué, selon cet ancien producteur bio, d'assurer une bonne qualité du lait. Le
ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a finalement insisté sur les efforts
entrepris par les agricultrices et agriculteurs afin de réduire l'utilisation des produits
phytosanitaires. Il a également rappelé les mesures entreprises par la Confédération
afin de renforcer la recherche de solutions alternatives, citant la restructuration
d'Agroscope, le financement du Fibl ainsi que les synergies créées avec l'EPFZ.
28 sénatrices et sénateurs se sont rallié.e.s à la position de la majorité de la
commission, du Conseil national et du Conseil fédéral, tandis que 9 élu.e.s ont soutenu
le texte d'initiative (4 abstentions).

Lors du vote final, les deux chambres ont renouvelé leur opposition au texte – par 31
contre 9 et 4 abstentions à la chambre haute et par 111 voix contre 78 et 7 abstentions à
la chambre du peuple. Il est intéressant de noter que l'initiative a récolté une vingtaine
de voix de plus en sa faveur au Conseil national entre le premier vote d'ensemble et le
vote final, le premier vote ayant eu lieu avant le renouvellement du Parlement en 2019. 17

Les débats sur l'initiative parlementaire pour une réduction des risques liés aux
pesticides se sont étalés sur deux journées au Conseil national, signe que les passes
d'armes entre parlementaires ont été pour le moins sportives. Pourtant, un certain
consensus semblait régner quant à la nécessité de ficeler un projet crédible afin de
pouvoir se rendre plus sereinement aux urnes face à l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse, comme l'a fait
remarquer le libéral-radical genevois Christian Lüscher. Pour le rapporteur
francophone de la CER-CN, Fabio Regazzi (pdc, TI), cette initiative parlementaire
couvre un spectre plus large – touchant tant la loi sur l'agriculture (LAgr) que la loi sur
les produits chimiques (LChim) et la loi sur la protection des eaux (LEaux) – et est plus
ciblée que les deux initiatives populaires. Elle permet également d'éviter les nombreux
désavantages qui découleraient d'une acceptation de ces deux textes. 
La question centrale des débats était de déterminer l'ampleur et le niveau d'ambition
de ce projet. Ainsi, les parlementaires des différents bords politiques se sont écharpés
sur le rôle que devront jouer les pesticides dans l'agriculture suisse dans le futur, sur
les efforts qu'a fourni et que devra encore fournir le monde agricole, sur la pollution
des nappes phréatiques, sur l'auto-approvisionnement alimentaire, etc. Guy Parmelin,
ministre en charge des questions agricoles, s'est montré favorable à ce projet législatif,
soulignant qu'il allait dans le même sens que ce qu'a entrepris le Conseil fédéral
notamment au travers de son Plan d'action produits phytosanitaires. 

Le débat a été séparé en deux blocs. Les aspects relevant de la LAgr ainsi que de la
LChim ont d'abord été discutés. Ainsi, une majorité de député.e.s ont refusé (par 104
voix contre 85) d'inscrire des objectifs chiffrés de réduction des pertes d'éléments
fertilisants. Elle a toutefois décidé d'inclure la proposition de la CER-CN de prendre en
compte un remplacement des engrais chimiques importés par l'utilisation d'engrais de
ferme organiques. Toutes les propositions de minorité ont été rejetées. 
Dans le deuxième bloc, les modifications touchant la LEaux ont été débattues. Les
parlementaires se sont écharpés sur les valeurs limites de la présence de certains
éléments dans les eaux. Parmi les éléments pris en compte dans la législation, les
parlementaires ont notamment décidé par 103 voix contre 88 et 2 abstentions, de
prendre en considération, en ce qui concerne les métabolites (issus de la dégradation
de certains produits), tant les éléments dits «pertinents» (qui représentent un danger
pour la santé) que les métabolites dits «non-pertinents» provenant de la dégradation
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des pesticides et biocides. Cette décision va à l'encontre de la proposition de la
majorité de la commission qui aurait souhaité que seuls les éléments «pertinents»
soient pris en considération, mais rejoint la position du Conseil fédéral en la matière.
Cette proposition de la minorité Baumann (vert, BE) d'inclure l'ensemble des
métabolites pourrait permettre d'éviter un nouveau cas «chlorothalonil» selon Guy
Parmelin (les métabolites issus du chlorothalonil n'étaient, jusqu'à récemment, pas
considérés comme «pertinents» par les autorités). Finalement, les parlementaires ont
également accepté par 105 voix contre 89 et une abstention une proposition Jauslin
(plr, AG) sur les aires d'alimentation des captages d'eau, reprenant une proposition de
minorité Badran (ps, ZH) retirée ainsi qu'une préoccupation exprimée dans la motion
Zanetti (ps, SO) 20.3625 acceptée par le Conseil des Etats. Pour ces deux propositions
de minorité, la gauche a fait bloc et a pu compter sur les voix de l'ensemble du groupe
vert-libéral ainsi que d'une majorité des membres du groupe libéral-radical. 
Au vote sur l'ensemble, l'initiative parlementaire modifiée a passé la rampe par 122 voix
contre 57 et 16 abstentions. Aucun.e membre de l'UDC ne l'a acceptée, alors que le
groupe du Centre s'est montré polarisé (9 abstentions, 18 votes en faveurs et 4 votes
contre). La gauche ainsi que les verts-libéraux ont accepté le projet à l'unanimité. Le
groupe libéral-radical s'est également exprimé en faveur du texte, comptant toutefois 7
abstentionnistes dans ses rangs. Ce soutien a été remarqué dans les médias, la NZZ
allant jusqu'à titrer «Und die FDP stimmt Grün». Le projet retourne ainsi au Conseil des
Etats pour résoudre les divergences restantes. 18

En ouverture des discussions sur l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires, Christian Levrat (ps, FR), représentant de la
CER-CE, a rappelé la nécessité de trouver un consensus entre les chambres afin de
terminer le traitement de l'objet avant la fin de la session de printemps. Ce texte
pourrait, de facto, servir de contre-projet aux initiatives populaires sur les pesticides
sur lesquelles le corps électoral aura à se prononcer en juin 2021 (initiative pour une
Suisse libre de pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre), alors
qu'initialement, la CER-CE ne souhaitait pas la considérer comme telle. 
Les sénatrices et sénateurs devaient se prononcer sur trois divergences. La première
divergence – qui concerne le remplacement progressif des engrais chimiques importés
par des engrais organiques de ferme – a été éliminée sans autre discussion par la
chambre haute, qui a donc décidé de s'aligner sur le Conseil national. La deuxième
divergence – touchant à la réduction des excédents d'éléments fertilisants et à
l'automatisation des données concernant les bilans de fumure – a été marquée par
deux propositions de minorité: une proposition Rieder (pdc, VS) de modification de
l'article et une proposition Salzmann (udc, BE) de le biffer. La proposition Rieder s'est
imposée à une voix près (23 voix contre 22), contre l'avis de la majorité de la CER-CE
qui aurait voulu que sa chambre s'aligne sur la décision du Conseil national. Ainsi, et
malgré les réticences du président de la Confédération, Guy Parmelin, seule la livraison
des engrais chimiques pourrait devoir être communiquée par les distributeurs, sortant
de cette obligation les livraisons d'aliments pour animaux. Guy Parmelin a fait
remarquer que l'apport d'éléments fertilisants par le biais des aliments pour animaux
était plus important que l'apport des engrais chimiques dans la balance globale. Exclure
cet aspect risque donc de rendre incomplet les bilans de fumures régionaux et
nationaux que les autorités ont prévu de dresser. Beat Rieder estimait que la solution
proposée par le Conseil national était administrativement trop lourde. Face à la
proposition Rieder, la proposition Salzmann de biffer cet article n'a récolté que 4 voix
(contre 38 et 2 abstentions). 
La troisième divergence a également donné du grain à moudre aux parlementaires. Elle
concerne l'ajout dans le projet par le Conseil national – sur une proposition d'une
minorité de la CER-CN – d'un article de loi touchant aux aires de captage d'eau. A
l'origine, cette proposition émanait de la Mo. 20.3625 déposée par le socialiste
Roberto Zanetti (ps, SO) et acceptée à l'unanimité par le Conseil des Etats. Mais une
majorité de celui-ci (26 voix contre 14 et une abstention) a pris la décision de refuser
de reprendre cet article de loi dans la présente initiative parlementaire, afin de
permettre à la motion Zanetti de parcourir le chemin classique, à savoir une procédure
de consultation qui permettra aux principaux concernés – les cantons devront la mettre
en œuvre – de s'exprimer.
Le texte retourne au Conseil national pour le règlement des deux divergences
restantes. 19
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La CER-CE a déposé une motion pour que le système Suisse-Bilanz, qui permet de
calculer les bilans de fumure des exploitations, soit adapté à la réalité actuelle. En cela,
la commission souhaite que la Confédération prenne en compte les diverses avancées
et amélioration en la matière (que ce soit la consommation de fourrage, le potentiel de
rendement des cultures, les pratiques des exploitations, etc.). Cela doit se faire en
parallèle à la mise en œuvre des objectifs fixés par l'initiative parlementaire sur la
réduction des pesticides et des intrants fertilisants (Iv.pa. 19.475). La commission
estime également que la marge de tolérance actuelle de dix pour cent d'écart du bilan
de fumure doit être maintenue, alors que les autorités ont prévu de la supprimer dans
le cadre de la Politique agricole 22+. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à cette motion estimant, d'une part, que le système
allait être adapté plus régulièrement, celui-ci étant entièrement numérisé depuis 2017,
et d'autre part, que cette tolérance de dix pour cent n'est, aujourd'hui, plus
défendable. En effet, Guy Parmelin a précisé, lors des débats en chambre, qu'elle avait
été introduite au tout début de Suisse-Bilanz – il y a de cela 20 ans – pour parer aux
imprécisions du système; des imprécisions qui sont aujourd'hui négligeables. Le
ministre de l'agriculture a toutefois tenu à préciser que l'OFAG analysait actuellement la
possibilité de faire une moyenne du bilan de fumure sur trois ans, ce qui permettrait de
mieux prendre en compte les fluctuations annuelles. Pour Guy Parmelin, maintenir ce
taux de dix pour cent rendrait toute réduction des intrants fertilisants très compliquée.
Malgré cela, la chambre haute a décidé de suivre sa commission, en soutenant, par 26
voix contre 15 et deux abstentions cette motion. 20

MOTION
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Les discussions autour de la réduction des pesticides et des intrants fertilisants se
sont poursuivies au sein de la chambre basse. Ses membres devaient se prononcer sur
deux divergences qui perdurent avec la chambre haute. Par 97 voix contre 97 et une
abstention, les député.e.s ont accepté, avec la voix prépondérante du président de la
chambre Andreas Aebi (udc, BE), de s'aligner sur le Conseil des Etats et la proposition
du sénateur Hegglin (centre, ZG). Celle-ci constitue, selon la majorité de la CER-CN qui
la soutenait, une solution de compromis: en plus des engrais, seule la livraison
d'aliments concentrés sera, à l'avenir à déclarer obligatoirement, écartant du projet les
fourrages grossiers (foin, etc.). Ces derniers continueront à être saisis de manière
manuelle par les paysan.ne.s, mais échapperont aux calculs à l'échelle régionale et
nationale des excédents d'éléments fertilisants; une situation déplorée par le conseiller
fédéral Guy Parmelin. Une majorité nette s'est dégagée contre la proposition de
minorité Dettling (udc, SZ) visant une suppression de cet article (140 voix contre 55).
Quant à la deuxième divergence, une courte majorité d'élu.e.s a décidé de la maintenir,
refusant par 98 voix contre 96 et une abstention de suivre le Conseil des Etats. Cette
divergence, relative aux aires de captage d'eau, sera donc traitée en conférence de
conciliation. 21
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Le Conseil national s'est exprimé en faveur de la création d'un centre national de
compétence pour l'amélioration des terres arables comme le proposait l'UDC bernois
Werner Salzmann. Ce dernier ayant été, entre temps, élu à la chambre haute, la motion
a été défendue par Martin Haab (udc, ZH) qui a souligné la nécessité de protéger les
terres arables, menacées par l'augmentation de la population et la construction de
nouvelles infrastructures. C'est en 1992 que la Suisse a revu son plan des terres arables,
fixant à 438'000 hectares la surface à préserver pour une production alimentaire de
qualité. Beaucoup de ces terres ont été drainées et ces systèmes de drainage doivent
être restaurés ces prochaines années, d'où l'importance, selon l'élu agrarien, d'investir
dans la recherche de solutions. Représentant le Conseil fédéral, Guy Parmelin a rappelé
les efforts entrepris par la Confédération en la matière, que ce soit dans le lancement
de programmes de recherche ou le soutien à la mise en place de systèmes hydrauliques
en collaboration avec les cantons. Les autorités ont, par ailleurs, décidé en 2020 de
créer un centre de compétence sur les sols ayant pour mission de soutenir la recherche
sur la préservation des sols arables fertiles. 
Une majorité des socialistes, des membres du groupe du Centre ainsi que de l'UDC ont
soutenu le texte, tandis que les Verts, le PLR et les verts'libéraux ont tenté, sans succès,
d'y faire barrage (111 voix contre 76 et 7 abstentions). 22
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Le Conseil des Etats ne veut pas d'un rapport supplémentaire sur la perte des
éléments fertilisants, refusant par 21 voix contre 16 et 3 abstentions un postulat déposé
par Damian Müller (plr, LU). Ce dernier aurait souhaité que le Conseil fédéral examine
les outils utilisés pour effectuer les calculs des pertes d'éléments fertilisants, alors que
de grosses approximations apparaissent dans les rapports rendus par les offices
fédéraux sur cette question. Guy Parmelin, pour le Conseil fédéral, a indiqué que les
autorités allaient faire le nécessaire dans le cadre du train d'ordonnances relatif à la
mise en œuvre de l'initiative parlementaire 19.475. C'est un programme du nom
d'OSPAR qui examinera à l'avenir les objectifs fixés; un programme approuvé par
Agroscope. 23

POSTULAT
DATUM: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

En ce dimanche de votation du 13 juin 2022, le corps électoral était appelé à se
prononcer sur cinq objets dont trois avaient en commun les problématiques
environnementales: le référendum sur la loi sur le CO2, l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse (en plus du
référendum sur la loi Covid et du référendum sur la loi fédérale sur les mesures
policières de lutte contre le terrorisme). Tous trois ont été au centre de campagnes
politiques particulièrement intenses, les deux initiatives traitant des produits
phytosanitaires créant une atmosphère peu commune pour la politique suisse.
Opposée aux deux textes, l'USP a décrit cette campagne comme étant la plus grande
qu'elle ait eu à mener depuis le début de sa longue existence. Les tensions entre les
deux camps se sont manifestées par des dégradations du matériel de campagne
(affiches systématiquement déchirées, char incendié, etc.), mais également par une
recrudescence des insultes et menaces à l'encontre des figures à la tête des deux
parties. Ceci aura eu pour conséquences d'entraver le débat démocratique – Kilian
Baumann (verts, BE) et Franziska Herren déclinant, par exemple, plusieurs interventions
publiques après des menaces répétées – et poussera même la sénatrice verte Céline
Vara (verts, NE) à demander une protection policière. 
Interrogé sur l'intensité de cette campagne de votation, l'anthropologue spécialiste des
questions agricoles, Jérémie Forney, l'explique par la taille de l'enjeu qu'impliquaient
ces deux textes, mais également par le registre parfois mobilisé par les deux camps (le
monde agricole comme empoisonneur de la nature d'un côté, les écologistes comme
extrémistes de l'autre côté). Il regrette un manque de dialogue entre les deux parties
pour proposer un projet commun et dit redouter les effets de cette campagne de
votation sur les futures discussions. 
Malgré tout, des appels au dialogue ont été lancés de toutes parts, à l'image d'une
rencontre organisée par l'USPF regroupant des femmes des deux camps directement
ou indirectement engagées dans le monde agricole, ou la volonté de Kilian Baumann et
du comité d'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse de conclure un
«new deal» avec l'agriculture suisse, pour l'amener vers un futur sans pesticides de
synthèse. 

Pour rappel, l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse vise une
interdiction de l'utilisation de ces produits dans les dix ans (dans tous les secteurs,
agricole, du domaine public, ou autre), ainsi que l'interdiction d'importation de tout
produit ayant eu recours à l'utilisation de pesticides de synthèse. Les points de friction
et de désaccord ont été nombreux et ont porté sur plusieurs aspects. L'impact des
produits phytosanitaires sur l'environnement et la santé humaine a été l'un des sujets
les plus discutés. Pour les défenseurs et défenseuses du texte, il est impératif de sortir
des pesticides alors que nous vivons une sixième extinction de masse et les projets
pilotes actuellement menés pour réduire la présence des pesticides dans
l'environnement montrent toute la difficulté d'avoir des mesures réellement effectives.
Parmi les organisations soutenant le texte, on a pu retrouver la Fédération Suisse de
Pêche (FSP), pour qui les pesticides présentent de sérieux problèmes pour la vie
aquatique. Les opposant.e.s considèrent, de leur côté, que les plans adoptés tant par le
Conseil fédéral que par le Parlement qui visent une réduction des risques liés à
l'utilisation de ces produits sont suffisants. On apprenait ainsi, durant la campagne, que
le Conseil fédéral estime que «45 pour cent des terres ouvertes et des cultures [seront]
libres de pesticides» dès 2026. Quant aux risques pour la santé humaine, les initiant.e.s
ont clamé que les effets cocktails (effets du mélange entre différentes molécules
chimiques) ne sont que trop peu étudiés. La santé des agricultrices et agriculteurs a
notamment été au centre de plusieurs reportages réalisés par les journaux du pays,
alors que la France reconnaît certaines maladies (dont la maladie de Parkinson) comme
des maladies professionnelles agricoles. Ainsi, plusieurs médias se sont interrogés sur
ces liens-là et le manque de protection – qui était légion durant des années – des
paysan.ne.s et vigneron.ne.s lors de l'épandage (parfois par hélicoptère) des pesticides.
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La Société médicale de Suisse romande (SMSR) a pourtant décidé de renoncer à
prendre position, tandis que  l'Association Médecins en faveur de l'environnement
(MfE) a plaidé pour une interdiction totale. 
Une autre pomme de discorde a été l'augmentation des prix redoutée par les
opposant.e.s en cas d'acceptation de l'initiative. Telle a, par exemple, été la position du
CEO de Fenaco, Martin Keller. Le Blick se demandait ainsi si le chocolat deviendrait un
produit de luxe, avec une augmentation estimée à 25-35 pour cent des douceurs
chocolatées. Une telle hausse pourrait poser, outre la demande indigène, un problème
pour l'exportation, alors que 70 pour cent du chocolat produit en Suisse est exporté.
Plusieurs géants de l'agro-alimentaire, tels que Nestlé ou Red Bull seraient directement
touchés par une acceptation du texte, les deux entreprises ayant toutefois refusé de
révéler leur stratégie le cas échéant. Une telle situation a été redoutée par Guy
Parmelin qui s'interrogeait sur la poursuite ou non des activités de l'industrie agro-
alimentaire en Suisse si un oui venait à sortir des urnes. Les défenseurs et défenseuses
de l'initiative ont, de leur côté, rappelé que les ménages suisses n'avaient jamais autant
peu dépensé pour les produits alimentaires qu'aujourd'hui (7.3% des dépenses des
ménages) et que les coûts d'une production sans produits phytosanitaires reflétaient
les coûts réels. Selon leur logique, les produits conventionnels ne portent pas le coût
des externalités négatives générées par les techniques agricoles classiques. 
L'interdiction ou non de l'utilisation des biocides (selon la définition que l'on donne à
l'expression «pesticides de synthèse») a inquiété les détaillants, tels que la Coop et la
Migros, qui ont redouté que les normes d'hygiène ne puissent plus être respectées, les
biocides étant utilisés pour lutter contre les germes et les bactéries tout au long de la
chaine de production. Pour les défenseurs.euses de l'initiative, les produits utilisés
dans l'agriculture biologique seraient, de toute manière, autorisés et le texte laissant
une certaine marge de manœuvre, le Parlement aurait à décider de l'étendue de cette
définition. 
Finalement, la compatibilité avec les accords de l'OMC ainsi qu'avec les accords
commerciaux signés notamment avec l'UE a également été convoquée par Guy Parmelin
pour appeler à refuser le texte. 
Parmi les autres avis exprimés, on a pu noter la prise de position de Bio Suisse, Demeter
Suisse et l'Association des petits paysans qui ont tous trois appelé à voter oui, cette
initiative étant l'opportunité d'entamer une transformation nécessaire de l'agriculture
suisse; une revendication également portée par le rapporteur de l'ONU pour les
substances toxiques et les droits humains, Marcos Orellana, pour qui, sortir des
pesticides est «un impératif pour la survie à long terme de l'humanité».

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, une majorité d'électrices et
d'électeurs soutenaient le texte (55 pour cent des personnes interrogées par l'institut
GFS Bern), l'initiative a finalement été rejetée par une majorité de citoyennes et
citoyens. En effet, 60.6 pour cent ont glissé un «Non» dans l'urne, avec une
participation qualifiée d'élevée (59.7 pour cent du corps électoral). 

Votation du 13 juin 2021 
Participation: 59.73% 
Oui: 1'280'026 (39.4%) / Cantons: 1/2 
Non: 1'965'161 (60.6%) / Cantons: 20 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux, Association des petits paysans, BioSuisse,
Uniterre, Pro Natura, Greenpeace, WWF, BirdLife, Fédération Suisse de Pêche, Grève
du Climat
- Non: UDF, PLR, Lega, Centre, UDC, USAM, USPF, USP, EconomieSuisse
- Liberté de vote: PVL (2xoui)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Lorsque l'on regarde les résultats dans les détails, on remarque une grande disparité
entre ville et campagne. Les villes ont soutenu à 51 pour cent l'initiative, alors que la
population vivant à la campagne l'a refusée par 68 pour cent. La forte mobilisation de
cet électorat a joué un rôle décisif sur ce résultat, mais également, sur le rejet de la loi
sur le CO2.
A la suite des résultats, les deux bords ont lancé des appels au dialogue afin d'apaiser
les tensions qui ont émergé lors de cette campagne de votation. Tant Kilian Baumann
que Francis Egger, vice-directeur de l'USP, ont tous deux rappelé la nécessité de
poursuivre les efforts pour une agriculture plus durable. Mais les discussions risquent
d'être intense lors des prochaines sessions parlementaires, malgré la bonne volonté de
certain.e.s élu.e.s. La mise en œuvre concrète de l'initiative parlementaire pour une
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réduction des risques liés aux produits phytosanitaires doit encore être discutée, et ne
fera certainement pas consensus, Pierre-André Page annonçant d'ores et déjà que ce
texte, accepté par le Parlement, allait trop loin. L'ordonnance visant à appliquer
l'initiative parlementaire est actuellement en procédure de consultation et les
organisations de protection de l'environnement ont dit redouter que les organisations
paysannes fassent tout pour affaiblir le projet. 
Maintenant que ces deux initiatives ont été coulées sans contre-projet, la NZZ se
demande si cela exemptera le Parlement ainsi que le Conseil fédéral de proposer des
projets alternatifs pour aborder les prochaines votations touchant à l'agriculture. Alors
que l'initiative contre l'élevage intensif sera probablement soumise au vote populaire
en 2022, les bourgeois ne veulent pas d'un contre-projet, ne voyant pas de nécessité à
agir. Malgré tout, Markus Ritter, président de l'USP a toutefois dit être prêt à s'asseoir
autour d'une table avec les initiant.e.s pour mener une discussion sur le bien-être
animal et les progrès à entreprendre pour combler certaines lacunes. 24

Le Conseil national débattait sur l'interdiction des techniques classiques d'épandage
du lisier, le Conseil fédéral ayant récemment décidé d'obliger, sauf exceptions, les
agricultrices et agriculteurs à utiliser des pendillards pour épandre leur lisier afin de
réduire les émissions d'ammoniacs. Jusqu'alors, un programme d'incitation existait,
mais l'augmentation constatée de l'utilisation de ces machines a commencé à stagner,
comme rappelé par Guy Parmelin devant la chambre du peuple. L'obligation a pour but,
à termes, de réduire de 1.5 pour cent les pertes d'éléments fertilisants selon le ministre
en charge de l'agriculture, ce qu'il considère comme conséquent; une manière de
contribuer aux objectifs prévus dans l'initiative parlementaire 19.475. 
Une majorité de la commission (13 contre 11 et une abstention) a donné son soutien à
cette présente motion, suivant ainsi le Conseil des Etats qui s'était largement prononcé
pour un retour en arrière. Markus Ritter (centre, SG), rapporteur de la CER-CN et
président de l'USP, a justifié cette position en invoquant tant la complexité de
l'épandage que le risque d'achat de nouvelles machines plus lourdes, susceptibles de
tasser les terres. Il a donc proposé de retourner à un système d'incitation à la transition
plutôt que de poursuivre vers une interdiction de certaines méthodes. Jürg Grossen
(pvl, BE), pour la minorité, a soutenu l'obligation d'utilisation de pendillards afin de
continuer à réduire les émissions d'ammoniacs, alors que le système de soutien n'arrive
plus à augmenter la part d'agriculteurs et d'agricultrices changeant leur pratique pour
cette méthode. Seules les grosses surfaces agricoles adaptées en termes
topographiques seraient concernées, selon l'élu bernois.
Finalement, contre l'avis de la commission, une majorité du Conseil national a rejeté
cette motion (102 voix contre 83 et 2 abstentions). Les quelques voix venues du groupe
du Centre et d'une majorité du groupe du PLR, ajoutées au refus en bloc des groupes
des Verts, du PS et des Vert'libéraux ont suffi pour couler ce projet. 25
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Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Grundschulen

Marco Romano (mitte, TI) reichte im Frühling 2019 ein Postulat ein, in dem er einen
Bericht über die Umwelterziehung forderte. In diesem Bericht soll der Bundesrat
festhalten, «wie ein nationaler Aktionsplan zur Bildung in nachhaltiger Entwicklung
(BNE) in der obligatorischen Schule gefördert werden könnte». Romano war der
Ansicht, dass es in der aktuellen Situation – wohl auf den Klimawandel anspielend –
angebracht sei, neue Massnahmen zur BNE zu prüfen und damit eine Debatte über
dieses Thema zu eröffnen. Das Mittel des Aktionsplans habe sich schon in anderen
Bereichen bewährt, nun sei es an der Zeit, dass ein solcher Plan für die Bereiche
Umweltschutz und Ressourcennutzung in der obligatorischen Schulbildung erarbeitet
werde.
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des Postulats, da die nachhaltige Entwicklung
bereits grundlegend in die Lehrpläne der drei Sprachregionen integriert sei. Den
Lehrpersonen stünden zahlreiche Lehrmittel des nationalen Kompetenz- und
Dienstleistungszentrums für BNE «Education 21» zur Verfügung. Diese Institution
erstatte zudem regelmässig Bericht über die erbrachten Dienstleistungen und zeige auf,
welche Trends zu beachten seien. Vor diesem Hintergrund sei ein neuer Bericht nicht
angebracht.
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Der Nationalrat beschäftigte sich in der Sommersession 2021 mit dem Postulat.
Nachdem Nationalrat Romano und Bildungsminister Parmelin ihre Argumente noch
einmal vorgebracht hatten, schritt die grosse Kammer zur Abstimmung und nahm das
Postulat mit 111 zu 81 Stimmen bei 2 Enthaltungen an. Die SVP- und die FDP.Liberalen-
Fraktion stimmten geschlossen gegen den Vorstoss. Grüne, SP, GLP sowie fast die ganze
Mitte-Fraktion votierten für die Annahme des Postulats. 26

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Industrie, Handel und Unternehmer

Die drei grossen Schweizer Wirtschaftsdachverbände Economiesuisse, SAV, SGV sowie
der SBV fassten gemeinsam die Nein-Parole zur viel diskutierten
Konzernverantwortungsinitiative, über die im November 2020 abgestimmt wurde. Diese
verlangte, dass Unternehmen rechtlich belangt werden können, sollten sie oder ihre
Tochterfirmen im Ausland gegen geltende Menschenrechte und Umweltstandards
verstossen.
Die Wirtschaft, so liess der neue Economiesuisse-Präsident Christoph Mäder in einer
gemeinsamen Medienmitteilung verlauten, stehe ohne Wenn und Aber zu den
Menschenrechten und Umweltstandards, jedoch würde eine Annahme der Initiative
Betroffenen im Ausland kaum helfen, zu Rechtsunsicherheit führen und dabei die
Schweizer Wirtschaft unter Generalverdacht stellen. SAV-Präsident Valentin Vogt
betonte, dass die Initiative in Anbetracht der gegenwärtigen Corona-Situation
gefährlich sei: Die Schweizer Wirtschaft dürfe in einer derartigen Krise nicht auch noch
Eigentore riskieren. SGV-Präsident Regazzi befürchtete bei Annahme der Initiative
einen Domino-Effekt: Was anfänglich nur auf die Grosskonzerne abziele, treffe
letztendlich auch die KMU, denn die Forderungen der Initiative würde beispielsweise
auch für Lieferanten gelten. Nicht nur grosse, sondern auch kleine Unternehmen
müssten sich deshalb vorsorglich rechtlich absichern. Die KMU sah Regazzi denn bei
einer Annahme besonders betroffen, da Unternehmen mit einer kleinen
Rechtsabteilung bei einem Zwischenfall nicht in der Lage wären, sich rechtlich zu
wehren. Das«Wirtschaftsbashing» der Initianten müsse deshalb aufhören.
Schliesslich kam auch der Bauernverbandspräsident Markus Ritter zu Wort. Er sprach
von einer ungerechten Beweislastumkehr und hob hervor, dass auch die Schweizer
Landwirtschaft stark von Partnerunternehmen im Agrar- und Lebensmittelsektor
abhängig sei. Indirekt würde also auch die Schweizer Bauernschaft von der Initiative
getroffen.
Der Gegenvorschlag, welcher bei Ablehnung der Initiative in Kraft treten würde und
anstelle von rechtlichen Konsequenzen mehr Transparenz forderte, genoss von den
Verbänden Unterstützung. 27

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 11.11.2020
CHRISTIAN GSTEIGER

Natur und Umwelt

En novembre 2020, l'initiative pour des multinationales responsables a été refusée de
justesse par la majorité des cantons mais acceptée par 51.7 pour cent de la population.
Cette initiative était soutenue par une vaste alliance de la société civile, qui a de peu
manqué d'infliger une défaite cuisante aux milieux de l'économie et aux autorités
politiques majoritairement opposés à l'initiative. 114 ONG défendaient le texte. Parmi
elles se trouvaient notamment le WWF, Caritas, Greenpeace, Pro Natura, Terre des
Hommes et Helvetas. Operation Libero, Amnesty International et les milieux religieux
figuraient également parmi les partisans.
Alors qu'une alliance d'une telle ampleur avait rarement vu le jour en Suisse, ce
phénomène a été observé à deux reprises dernièrement, la révision de la loi sur la
chasse refusée en votation le 27 septembre 2020 ayant également été combattue par
de nombreuses ONG. Si cette alliance venait à se reproduire régulièrement, cela
pourrait modifier les rapports de force dans la sphère politique suisse. Comme le
souligne la NZZ, ces ONG sont, en effet, non seulement organisées de manière
professionnelle et rigoureuse, mais disposent surtout d'importants moyens financiers,
ce qui était jusqu'alors plutôt l'apanage des milieux économiques. D'après les
estimations, les deux camps ont dépensé chacun plus de CHF 10 millions au cours de la
campagne, faisant de celle-ci la plus chère de tous les temps. Cette nouvelle puissance
financière soulève néanmoins des questions sur la provenance des fonds. Les ONG
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reçoivent notamment de l'argent de la Confédération ainsi que des dons exonérés
d'impôts. La Weltwoche mettait en avant ce qui pourrait s'apparenter à une subvention
des ONG par le contribuable. Selon l'hebdomadaire zurichois, Terre des Hommes aurait
par exemple reçu CHF 2.43 millions de la DDC l'an passé. Cette somme se monterait à
CHF 6.34 millions pour Swissaid, qui soutenait également l'initiative. Et le montant
obtenu par Helvetas de la part des pouvoirs publics serait de presque CHF 100 millions.
Ces subventions ne sont pas problématiques en tant que telles mais peuvent le devenir
si elles sont utilisées dans des campagnes politiques. Valentin Vogt, le président de
l'UPS, réclamait dans la NZZ plus de transparence quant à la provenance et l'utilisation
des moyens financiers dont disposent les ONG. 
Alexandra Karle, directrice de la section suisse d'Amnesty International, défendait dans
une tribune publiée dans le Tages Anzeiger la légitimité des ONG à s'engager dans des
campagnes politiques. Elle rejetait le reproche d'«utilisation détournée» de l'argent
public et soulignait la nécessité de lier le travail sur le terrain à des actions politiques
conséquentes, prenant pour exemple l'engagement d'Amnesty International. Tout en
aidant les victimes de violations des droits humains à cause de l'exploitation du pétrole
au Nigeria ou dans les mines de Cobalt au Congo, l'ONG s'implique pour que les
multinationales soient soumises à des lois les obligeant à respecter ces droits.
Alexandra Karle rappelle également que les ONG telles qu'Amnesty International se
financent principalement grâce aux contributions de leurs membres et aux dons. 
L'importance politique grandissante des ONG s'observe également au Parlement, avec
de nombreux.euses élu.e.s ayant des rôles importants au sein de celles-ci. S'il semble
certain que ces organisations occupent désormais une place importante dans le
paysage politique suisse, la Weltwoche conclut son analyse en soulignant que leur
montée en puissance n'est pas qu'une question d'argent ou de représentation, mais
surtout le fruit de campagnes très bien menées, en particulier celle de l'initiative pour
des multinationales responsables. 28
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